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LA PUBLICITE DANS LES MARCHES PUBLICS
L’acheteur veut lancer un marché public de fournitures, de services ou de travaux dans un souci de bonne utilisation des deniers publics en adéquation avec les besoins de la collectivité …




Quelles sont les modalités de publicité obligatoires ?
( Libres pour les MAPA entre 25 000 et 90 000 euros à condition qu’elles soient appropriées aux caractéristiques du marché. 
(montant et nature des prestations, structure du marché concurrentiel et audience de la publication) – art. R 2131-1 et R 2131-2.
Dès 25 000 euros : la dématérialisation de la procédure est obligatoire depuis le 01/10/2018, les documents de la consultation (dont un avis de publicité) sont librement publiés sur le profil acheteur.
Support adapté :
Le choix du support adapté doit être jugé suffisant au regard de l’objet du marché et de l’audience qui y est attachée : il est nécessaire que les moyens de publicité retenus permettent aux prestataires potentiels, sans considérations géographique, nationale ou de taille, d’être informés de l’intention de passer un marché et pour un besoin suffisamment défini (cf. circulaire - Guide Bonnes Pratiques).

( Site internet ; presse locale ou spécialisée ou JAL ; BOAMP.

La seule mise en ligne sur le site internet de la commune n’est pas suffisante au vu de la jurisprudence : il est nécessaire a minima de doubler la publication avec une publicité dans la presse ou de publier un avis d’information dans la presse de la mise en ligne d’un avis sur le site internet (CE 7/10/2005 n° 278732 Région Nord Pas de Calais).
Préconisations :
Désormais, la publication sur le profil acheteur est obligatoire dès 25 000 euros : (site internet de la collectivité proposant une plate-forme permettant la dématérialisation des procédures ou portail acheteur). Cette forme de publicité peut suffire ou peut être complétée par un autre support de publicité librement défini.

Le choix du support de publicité doit être proportionné au coût et à la nature de l’achat (journal spécialisé, journal local, et/ou JAL, site internet de la collectivité). 
La publicité n’impose pas nécessairement une publication. La sollicitation des opérateurs par différents types de supports (fax, courriel ou sms) est un modèle de publicité suffisante, si elle s’avère adaptée au marché (Réponse ministérielle du 02/04/2013 n° 18838 JOAN) et permet de solliciter plusieurs devis.
Contenu :
( Mentions obligatoires : identité et coordonnées de l’acheteur, objet du marché, critères d’attribution.
N.B : En MAPA, le recours à la négociation est systématique dans des formes librement définies dans les documents de consultation. Il est possible d’indiquer que « l’acheteur se réserve la possibilité de ne pas recourir à la négociation et d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation ».

Cela permet à l’acheteur de recourir effectivement à la négociation, s’il le souhaite, après la remise des offres, sans avoir à en informer l’ensemble des candidats – Art. 2161-17.
Préconisations juridiques :

- L’information appropriée des candidats (dès le 1er euro) porte également sur les conditions de mise en oeuvre des critères d’attribution qui doivent être suffisamment détaillées au regard de l’objet, des caractéristiques et du montant du marché, dans l’avis de publicité de préférence ou à défaut dans le cahier des charges (CE 30/01/2009, n° 290236 – ANPE pour un marché « ancien art.30 »). 

Pour une application en matière d’appel d’offres : indication des documents et renseignements au vu desquels la sélection va s’opérer, comme les niveaux de capacité. 

-Les sous critères ne doivent être indiqués que s’ils sont pondérés ou hiérarchisés et ont de fait une influence sur la présentation des offres des candidats comme de véritables critères (CE Saint Paul de Mons – 18/06/2010 n° 337377). En revanche, la méthode de notation n’a pas à être indiquée (CE communautés de communes Enclave ces Papes – 24/02/2010 n° 333569).

- Le délai de remise des offres est à publier dans l’avis.

Un délai raisonnable (15 à 22 jours selon l’objet du marché) ; ainsi que le délai de validité des offres.

- Le règlement de consultation mis à disposition des candidats doit comporter les mêmes éléments

que ceux décrits dans l’avis ainsi que les mentions non obligatoires non précisées dans l’avis.
( Imposées pour les MAPA supérieurs à 90 000 euros et les marchés formalisés.
Dès 90 000 euros : avis public d’appel à concurrence publié au BOAMP ou JAL et sur le profil acheteur.
Contenu :
( Mentions obligatoires : identité et coordonnées de l’acheteur, objet du marché, critères d’attribution, sous-critères et leur mise en oeuvre, type de procédure choisi, délais de réception des candidatures et des offres, date d’envoi pour l’avis de publication, indication du recours à la négociation le cas échéant (réponse ministérielle n° 7293 - JO Sénat 7 mai 2009).

( Formulaires prescrits par arrêtés (téléchargeables en ligne sur www.collectivites-locales.gouv.fr/commande-publique.
L’envoi au BOAMP se fait par télé procédure qui génère automatiquement un justificatif de publication.

( Au-delà des seuils de 209 000 euros en fournitures et services et 5 225 000 euros en travaux : 
( Avis au JOUE est publié 48h avant la publication au niveau national – Art R 2131-16 et R 2131-17.
Le contenu est a minima identique à la publication au niveau national et la publication nationale doit faire apparaître la date de l’envoi au JOUE. 

( Formulaire transmis par voie électronique, dont l’acheteur doit conserver la preuve de la date de l’envoi – Art. R 2131-19 et R 2131-20.
Quelles sont les modalités de publicité supplémentaires ?
( Une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal est possible– Art. R 2131-18. 
Support :
(  Presse quotidienne locale ou presse spécialisée, affichage, site internet. 
Contenu :
( Informations minimales à condition qu’il fasse expressément référence aux insertions de l’avis (complet et régulier) dans les publications obligatoires.

Quelles sont les possibilités de publicité alternatives ?

( L’avis de pré information – Art. R2131-1.
Il permet à l’acheteur de faire connaître préalablement au lancement d’une procédure aux éventuels candidats son intention de passer des marchés et de les inviter à confirmer leur intérêt pour la passation du marché ultérieurement.
N.B : Dans le cadre des procédures d’appel d’offres restreints et les procédures avec négociation, l’avis de pré information peut servir à lancer un appel à concurrence, à condition de préciser l’objet du marché à passer, d’indiquer la procédure retenue pour le marché à passer et d’être publié entre 35 jours et 12 mois avant la date d’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt – Art. R 2131-7 CCP.
Supports:
( Avis publié au JOUE 
+ Avis publié sur le profil acheteur (hors appels d’offres restreints et procédures avec négociation) avec envoi d’un avis informatif au JOUE.

( L’invitation à confirmer l’intérêt – Art. R 2131-10.
Supports :
( Envoi par écrit par l’acheteur simultanément à tous les opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt lors de la publication de l’avis de pré information.
+ Mise en ligne des documents de consultation gratuitement sur le profil acheteur - Art. R 2132-4.
Contenu :
- Nature et quantité des prestations demandées ;

- Procédure utilisée ;

- Date de commencement et d’achèvement de l’exécution du marché ;

- Adresse du profil acheteur où sont mis en ligne les documents de consultation, à défaut ils sont annexés à l’invitation ;

- Identification et adresse su service instructeur ;

- Forme du marché, le cas échéant ;

- Les informations relatives aux capacités professionnelles, techniques, économiques et financières ;
- Les critères d’attribution, s’ils ne figurent pas dans l’avis de pré information.

Quelles sont les sanctions en cas de défaut de publicité ?

( Les mesures de publicité sont des formalités substantielles dont le non respect entraîne l’annulation du marché.

( Dans le cadre du référé précontractuel : la sanction du non respect des règles de publicité est appréciée de façon subjective depuis l’arrêt SMIRGEONES (CE 03/10/2008 n° 305420) : le juge doit apprécier si l’irrégularité de la publicité a pour effet de léser les intérêts de l’opérateur économique ou est susceptible de le léser.

( Dans le cadre d’un recours au fond : le juge exerce un contrôle d’appréciation large des modalités de publicité qui doivent exister antérieurement à la consultation ; il vérifie que cette publication est complète, suffisamment claire et précise, efficace (quant à sa diffusion notamment), et sincère (quant à l’évaluation du montant du marché).
Références :





Code de la commande publique (CCP)


Les articles cités sont issus du nouveau code entré en vigueur le 1er avril 2019.





Circulaire du 14 fév. 2012 - Guide Bonnes Pratiques JO du 15/02/2012 Minefi





Formulaires, Notices et fiches explicatives sur le site officiel :


www.collectivites-locales.gouv.fr/commande-publique





Une question préliminaire à se poser :





La publicité est-elle obligatoire ?





NON :


Par dérogation PAS de publicité pour - Art. L 2122-1 : 


- les MAPA < 25 000 euros à condition de choisir une offre pertinente, respectueuse des deniers publics et de ne pas attribuer systématiquement le marché à un même prestataire, si plusieurs opérateurs peuvent potentiellement répondre au besoin – Art. R 2122-8.


- les marchés infructueux – Art. R 2122-3.


- les marchés justifiés par une urgence impérieuse résultant de circonstances extérieures imprévisibles, marchés de fournitures aux fins de recherches, commande d’œuvres d’art, concours, achat de livres jusqu’à 90 000 euros, hypothèse d’opérateur unique au vu de considérations techniques, d’un droit d’exclusivité ou d’absence de concurrence, marchés complémentaires pour des prestations similaires (…) – Art. R 2122-1 à R 2122-11.  








OUI :


Afin de susciter la plus large concurrence, l’acheteur doit organiser une publicité pour tous les marchés ; les formalités de publicité sont différentes en fonction de l’objet et de la valeur estimée HT du besoin – Article L2131-1.
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